
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

______

Séance du 27 SEPTEMBRE 2021 à 18h00

en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique  MACAREZ,  M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Marie-Laurence
MAITRE,  M.  Thomas  DUDEBOUT,  Mme  Françoise  JACOB,  M.  Alexis
GRANDIN,  Mme  Sylvie  ROBERT,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Béatrice
BERTEAUX, M. Frédéric ALLIOT, Mme Monique BRY, M. Karim SAÏDI, Mme
Mélanie MASSOT, Mme Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Colette
BLERIOT,  M.  Bernard  DELAIRE,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Lionel
JOSSE, Mme Luz GARCIA IDALGO, M. Philippe VIGNON, M. Yves DARTUS,
Mme Djamila  MALLIARD,  M.  Pascal  TASSART,  Mme Sylvette  LEICHNAM,
Mme Agnès POTEL, M. Xavier  BERTRAND, M. Dominique FERNANDE,  M.
Philippe  CARAMELLE,  Mme Assiba  BEAUFRERE,  Mme Aïssata  SOW,  Mme
Aïcha  DRAOU,  Mme  Najla  BEHRI,  Mme  Cindy  JANKOWIAK,  M.  Antoine
MACAIGNE, M. Julien ALEXANDRE, M. Louis SAPHORES, Mme Anne-Sophie
DUJANCOURT, M. Julien CALON, M. Olivier TOURNAY, M. Aurélien JAN.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

Mme Lise LARGILLIERE représenté(e) par Mme Cindy JANKOWIAK.

Absent(e)(s) :

Mme Sylvie SAILLARD, Mme Nathalie VITOUX, M. Sébastien ANETTE.

Secrétaire de Séance :  Mme Najla BEHRI
_____

         
La  société  SAS  QUADRAN  a  déposé  une  demande  en  vue  d’obtenir

l’autorisation d’exploiter un parc éolien composé de cinq éoliennes et de deux postes
de livraison et de construire des ouvrages de transport de l’électricité sur la commune
d’ALAINCOURT.

Une enquête publique est donc ouverte du 4 octobre au 19 octobre 2021
inclus  sur  le  territoire  de  la  commune  d’ALAINCOURT relative  à  cette  demande
d’autorisation environnementale.

Les  communes  d’ALAINCOURT,  BENAY,  BERTHENICOURT,
BRISSAY-CHOIGNY,  BRISSY-HAMEGICOURT,  CASTRES,  CERISY,
CHATILLON-SUR-OISE,  ESSIGNY-LE-GRAND,  GAUCHY,  GIBERCOURT,
GRUGIES, HARLY, HINACOURT, HOMBLIERES, ITANCOURT, LY-FONTAINE,
MESNIL-SAINT-LAURENT,  MEZIERES-SUR-OISE,  MONTESCOURT-
LIZEROLLES,  MOY-DE-L’AISNE,  NEUVILLE-SAINT-AMAND,  REGNY,
RENANSART,  RIBEMONT,  SAINT-QUENTIN,          SERY-LES-MEZIERES,
SISSY,  URVILLERS  et  VENDEUIL sont  concernées  par  le  rayon  d’affichage  de
l’enquête publique et leurs conseils municipaux consultés.

VILLE DE 
SAINT-QUENTIN

_____

OBJET

ENVIRONNEMENT
- Enquête publique

relative à la
demande

d'autorisation
environnementale
d'exploiter un parc

éolien sur le
territoire de la

commune
d'Alaincourt

présentée par la
société QUADRAN.

-=-

Rapporteur :
Mme le Maire

Date de convocation :
21/09/2021

Date d'affichage :
30/09/2021

Nombre de Conseillers
en exercice : 45

Quorum :15 

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 42

Nombre de Conseillers
votant : 41



Considérant  que  le  département  de  l’Aisne  supporte  déjà  une  part
importante de l’implantation des éoliennes au niveau national ;

Considérant  également,  après  examen  des  documents  présentés  par  la
société que ce projet présente un impact majeur sur l’environnement, notamment en
termes de nuisances visuelles.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

- d’émettre  un  avis  défavorable  à  la  demande  d’autorisation
environnementale d’exploiter  un parc éolien sur le territoire de la commune
d’Alaincourt présentée par la SAS QUADRAN.

   DELIBERATION

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  adopte  à  l'unanimité,  le
rapport présenté.

M. Michel MAGNIEZ ne prend pas part au vote.

Pour extrait conforme,
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